
Commune de

RONTIGNON

PLAN LOCAL
D’URBANISME

Vu pour être annexé à la délibération du c
plan local d’urbanisme ;

Vu la délibération du 22 mai 2014 approuvant la modification n°1 du plan

Orientations d’aménagement

Agence

Maison des Communes

Téléphone

RONTIGNON

PLAN LOCAL
D’URBANISME

re annexé à la délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2013 a

la délibération du 22 mai 2014 approuvant la modification n°1 du plan local d'urbanisme.

Orientations d’aménagement
(version consolidée au 22 mai 2014)

gence publique de gestion locale - Service d’urbanisme intercommunal

Maison des Communes - rues Renoir et Courteault – BP 609

Téléphone 05.59.90.18.28 - Télécopie 05.59.84.59.47 – service.urbanisme@apgl64.fr

D’URBANISME
27 mai 2013 approuvant le

local d'urbanisme.

Orientations d’aménagement

d’urbanisme intercommunal

- 64006 PAU CEDEX

service.urbanisme@apgl64.fr



Commune de RONTIGNON - Plan local d'urbanisme – Orientations d’aménagement - Dossier approuvé

2

Table des matières

1.1 ORIENTATIONS POUR L'AMÉNAGEMENT DU SECTEUR VILCONTAL............................................................ 3
1.2 ORIENTATIONS POUR L'AMÉNAGEMENT DU CENTRE BOURG ..................................................................... 6
1.3 ORIENTATIONS POUR L'AMÉNAGEMENT DU SECTEUR CAMPAGNE ............................................................ 8
SCHÉMA DE VOIRIE DU BOURG............................................................................................................................... 10

Les orientations d'aménagement contenu dans le présent plan local d’urbanisme visent à favoriser un

développement harmonieux des secteurs de développement urbain et à éviter les risques d'une

urbanisation désorganisée.

Dudret
Surligné
ORIENTATIONS POUR L'AMÉNAGEMENT DU SECTEURVILCONTAL.
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1.1 Orientations pour l'aménagement du secteur Vilcontal

Ce secteur couvre la totalité des zones AU et AUY du secteur Vilcontal. Il se compose de l’ancienne

laiterie, aujourd’hui en friche, ainsi que des terrains qui étaient prévus pour son extension (actuellement

des prairies, champs de maïs et bosquets), les collectivités locales (commune et communauté de

communes) sont largement propriétaires de ces parcelles. Ce secteur couvre 12,1 hectares.

Les orientations principales retenues pour l'aménagement au nord du pôle central mairie/école/salle de

sports relèvent de deux directions : des principes de voiries et cheminements doux, et un choix de

zonage différentié en termes d’occupation (habitat divers, services/commerces, activité économique), de

densité (hauteur, emprise au sol), de style architectural ; de plus un glacis entre habitat et activité est

préconisé. Elles répondent aux préoccupations suivantes :

- Offrir la desserte la plus rationnelle possible de ce secteur à urbaniser compte tenu de

l'environnement physique (au cœur de la commune) et des contraintes des équipements

existants ;

- Créer des cheminements pour relier tous les secteurs constructibles voisins et ouvrir un

cheminement doux vers la mairie, la salle des fêtes et l‘école ;

- Déterminer une perspective pour une offre d’habitat et d’activités les plus diverses possibles, tout

en se situant dans une logique intercommunale (éviter les concurrences et doublons avec les

communes voisines).
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Périmètre concerné par les orientations d’aménagement

Vocation des sols :

Le schéma indique la localisation privilégiée pour des opérations comprenant :

Des programmes mixtes : bureaux, commerces, logements collectifs et groupés,

Logements individuels

Programmes de services ou équipements publics

Programmes à vocation d’activités, sports et loisirs (réhabilitation du site industriel
existant)

Cet ensemble de terrains étant primordial pour le développement de la commune et de la communauté
de communes, il a été classé en zone AU et AUY.
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Sur la zone AUY, une voie principale débouchant sur le futur rond-point de la RD 37 permettra sa
desserte sans passer par les futures zones d’habitat. Aussi, cette future voie fait-elle l’objet d’un
emplacement réservé.

Sur la zone AU, sont également déterminés 2 secteurs qui se distinguent par leur vocation ; cela
autorisera une offre habitat plus diverse que par le passé. Sur la zone sur laquelle sont privilégiés des
programmes mixtes, il est prévu que l’habitat soit couplé avec une offre de commerces et
services de proximité. C’est sur ce secteur, de maîtrise foncière publique, que seront réalisés les
logements sociaux qui manquent sur la commune : un pourcentage de logements sociaux
minimum (20%) est imposé à l’article 2 du règlement de cette zone.

Enfin, les cheminements doux et les espaces verts ont été identifiés ; ils sont à développer. Dans cette
logique, la partie de canal couverte dans l’enceinte de la friche fera l’objet d’une mise à ciel ouvert. Le
cheminement le long du canal fait l’objet d’un emplacement réservé.


